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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLE NOTRE-DAME DU SACRÉ-CŒUR 
 
 
Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’établissement de l’école Notre-Dame du Sacré-Cœur 
de Barraute, tenue le 12 mai 2010, à 19h. 

 

Sont présentes : Madame Lucie Rajotte, présidente 

Madame Thérèse Auger, directrice 

Madame Sylvie Gagnon, représentante des enseignants 

Madame Mélanie Fiset, vice-présidente, représentante des parents et de l’OPP 

Madame Sandra Hardy, secrétaire et représentante de la communauté 

   Madame Monique Plante, représentante des parents 

Madame Cathy Briand, représentante du service de garde 

 
 

Sont absentes :  Madame Louise Maheux, représentante du personnel de soutien 

Madame Marjolaine Gagnon, représentante des enseignants 

   Madame Nancy Fiset, représentante des parents 

Madame Nathalie Bibeau, représentante des parents et représentante au comité de parents 

Madame Caroline Hébert, représentante des enseignants 

 

 

 

 

Présences et vérification du quorum 
 

Madame Lucie Rajotte souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes, constate qu’il y a quorum 

et déclare l’assemblée ouverte.  

 

 

CE-17-2010 Adoption de l’ordre du jour 
 

Madame Rajotte nous fait part de l’ordre du jour. Ce dernier est adopté sur proposition 

de madame Lucie Rajotte. Les points 6 et 11 seront inversés. 

ADOPTÉ 
 

 

 

CE-18-2010 Adoption du procès-verbal du 7 avril 2010 
 

Chacun des membres a reçu le procès-verbal et en a pris connaissance. Ce dernier est 

adopté tel que présenté sur proposition de madame Monique Plante. 

ADOPTÉ 
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Correspondance 
 

Madame Rajotte n’a rien reçu de particulier comme correspondances. 

 

 

Questions du public 
 

Aucune question du public. 

 

 

Procédure d’examen des plaintes 
 

Mme Auger nous explique le processus de traitement des plaintes, de la formulation jusqu’au protecteur 

de l’élève. 

 

 
CE-19-2010 Adoption des frais exigés aux parents et de la liste du matériel pédagogique pour 

2010-2011 
 

Madame Auger nous présente la liste du matériel pédagogique ainsi que les frais exigés 

aux parents pour l’année 2010-2011. La liste est adoptée sur proposition de madame 

Cathy Briand. 

ADOPTÉ 
 

CE-20-2010 Adoption des frais du service de garde 
 

Madame Auger nous présente la liste des frais à être chargés pour le service de garde 
pour l’année 2010-2011. Ces frais sont approuvés sur proposition de madame Sylvie 

Gagnon. 

 

 

Suivi du plan de réussite 
 

Madame Auger nous fait un suivi du plan de réussite. Elle nous informe qu’il y aura une opération de 

sondage auprès des élèves, des enseignants et des parents. Les résultats seront consignés dans un 

même rapport visant à évaluer le plan de réussite. 

 

 

Rapport de la directrice 
  

Madame Auger nous informe des sujets suivants : 

 

-En 2010-2011, il y aura une classe de 6e et une classe de 5e et 6e année. De cette manière, il y aura 2 

groupes de 25 élèves au lieu d’un groupe de 20 et l’autre de 30. Un comité sera formé afin d’évaluer 

quels élèves de 6e seront dans un degré multiple.  

 

-M. Baril, le directeur de la commission scolaire, prend sa retraite. On peut s’attendre à des 
mouvements de personnel. 
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-Madame Julie Dumais a obtenu un poste à l’école St-Viateur. Madame Julie Lavigne demeure comme 

professeur d’anglais tandis que le poste d’enseignant en musique actuellement occupé par madame Julie 

Morin demeure à confirmer. 

 

-Monsieur Raymond Therrien a remis sa démission. Le poste sera affiché par la commission scolaire 

Harricana. 
 

 

Rapport des enseignants 
 

Madame Sylvie Gagnon a recueilli les commentaires suivants de la part des enseignants : 

 

���� Dans le cadre de la semaine de la famille, la classe de maternelle a composé un poème à l’intention 

d’une famille dont l’identité est tenue secrète; 

 

���� Madame Louise Maheux a dispensé une activité d’information à quelques classes, qui portait sur 
l’intimidation indirecte. Il semble que l’information fût bien reçue. 

 

���� Les élèves de 3e à 6e année ont participé à des activités de science. Les 26 et 27 mai, il y aura les 
olympiades; 

 

���� Le 15 juin, ils participeront à la sortie de fin d’année. Il s’agit d’un défi sportif et intellectuel ainsi 
qu’une sortie à la piscine; 

 

���� Le 17 juin, il y aura la rencontre inter-école à Amos; 
 

���� Les élèves de 6e année participeront à un projet à la ferme de M. Ghislain Galarneau. Ce projet est 
organisé en collaboration avec l’UPA; 

 

���� M. Laurent nous a informés qu’actuellement, notre école est 2e pour le défi « Lève-toi et bouge ». 
 

 
Rapport de la représentante de l’OPP 
 

Mélanie informe les membres des décisions prises par l’OPP concernant le financement de 2010-2011, 

les dépenses de 2010-2011 ainsi que les activités prévues. 

  

Pour terminer, Mélanie annonce qu’elle n’assumera pas la présidence de l’OPP pour 2010-2011. Elle 

demeure tout de même active au sein du comité de l’OPP en tant que membre. Jusqu’à aujourd’hui, 

personne n’a manifesté d’intérêt pour prendre la relève à la présidence.  L’OPP ne peut fonctionner sans 

présidente ou président. 
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Rapport de la représentante au comité de parents 
 

Madame Bibeau est absente. 

 

 

 

 
Autres sujets 
 

Le spectacle de Merlin l’enchanteur a été annulé parce qu’un des comédien a été hospitalisé. Nous avons 

eu un spectacle de remplacement par la troupe des entreprises Solaris. 
 

 

CE-21-2010 Levée de l’assemblée 
 

La levée de l’assemblée est proposée par madame Marjolaine Gagnon. 

 
 
 

___________________________    ___________________________ 

Lucie Rajotte, présidente     Thérèse Auger, directrice 
 


